
Groupes Mobiles de Sécurité GMS et Groupes Mobiles de Police Rurale GMPR 

Sources : sites alger-roi.fr, farac.org, polices.mobiles.free.fr, Gallica (BnF)  

  

Sur décision gouvernementale, les G.M.S. sont créés le 24 janvier 1955 par arrêté du 

Gouverneur Général de l'Algérie, M. Roger LEONARD sous le sigle initial de : Groupes 

Mobiles de Police Rurale (G.M.P.R.). Ils deviennent Groupe Mobiles de Sécurité (G.M.S.) 

  



Leur raison d'être tient au constat, dès les premiers mois de la rébellion, du manque dans les 

zones rurales de forces adaptées aux tâches multiples et variées qu'impose la police du 

"bled". Pour remédier à cette situation, rendue vite alarmante par l'insécurité grandissante, il 

est donc décidé de mettre sur pied une force de police rurale à caractère spécifiquement 

algérien et de l'implanter aux points les plus éloignés des centres de commandement 

habituels, là où justement l'insuffisance des moyens traditionnels est la plus marquée. 

L'idée conceptrice répond en outre au souci d'associer la population à l'œuvre projetée de 

sécurité. Elle se veut aussi, au travers de cette police de proximité, promesse d'avenir en 

affichant la volonté d'une mission rurale dans la durée. Cette détermination se traduit par le 

statut original, inédit, de cette force de police civile, relevant de l'autorité civile, le Directeur 

de la Sûreté Nationale en Algérie. 

C'est celui-ci qui, par procuration du Délégué Général du Gouvernement en Algérie, exerce 

son autorité par le biais d'une Délégation Centrale des G.M.S. créée dans ce but. 

Le recrutement cible les Français de souche locale, volontaires, anciens militaires, anciens 

combattants.  

L'encadrement se recrute plus spécialement auprès de Français de souche européenne, 

officiers et sous-officiers de réserve ou issus de l'armée d'active.  

Le Groupe (unité de base) est une unité mobile dotée d'un armement et d'un matériel léger 

du type compagnie d'infanterie : Mas 36, vieux fusils 86/96 Lebel, mousquetons, quelques 

FM 24/29 …  

Quelques-uns sont dotés d'un peloton monté.  

L'effectif théorique est de 95 : 2 officiers - 8 sous-officiers-13 petits gradés-72 gardes.  

La solde est égale à celle afférente au grade détenu en vigueur dans l’armée. 

Le 27 janvier 1955, une directive insiste sur l’urgence de la mise sur pied de ces unités et 

fixe les conditions de recrutement au sein des GMPR : volontariat, service militaire effectué, 

24 à 45 ans, aptitude physique, sélection morale, satisfaction à un certain nombre de 

spécialités telles que chauffeurs PL et VL, mécaniciens, radios, recherche simultanée de 

plusieurs centaines de cavaliers en mesure de rejoindre avec « cheval convenable et 

harnachement suffisant ». 

L’image provoque le scepticisme parmi les militaires et les autorités. Et pourtant l’entreprise 

va prospérer.  

Le nombre de groupes passe rapidement de 30 à 54, certains pouvant être renforcés d’une 

quatrième section ou peloton. 

Le métier proposé plaît : ne voit-on pas quatre sous-lieutenants du 8° RIC (Oranie), adopter 

successivement le képi bleu GMS dès la fin de leurs obligations militaires ou d'engagements. 

Compte tenu des troubles, les GMS sont mis pour emploi à la disposition de l'autorité 

militaire pour l'exécution des missions opérationnelles et territoriales. Ils se voient confier la 

responsabilité de sous-quartiers.  



Le caractère d’urgence est souligné de plusieurs manières. La recherche du personnel est 

décentralisée jusqu’à l’échelon des arrondissements qui doivent organiser le recrutement par 

communes et proposer leurs listes pour le 8 février, de telle sorte que les premiers éléments 

soient rassemblés dès le 15 février. Les structures sont simplifiées, les implantations 

développées en priorité dans le Constantinois où la rébellion a trouvé le terrain le plus 

favorable et où sont formés les sept premiers GMPR. 

 

Garde d’honneur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le 9 avril 1955 

 



Le 10 mai 1955 

 



 

Le 24 mai 1955, à Guentis (Aurès), 7 tués dont l’administrateur et un officier et 15 disparus 

dont 3 sous-officiers  

Le 17 octobre 1955, vers 15 h 30, sur le chemin 107 (département de Bône), au lieu-dit "Col 

de Mizen", une unité de l'ALN évaluée à une centaine d'individus attaquait le car du service 

régulier Bône-Herbillon ainsi que le véhicule d'un détachement de police rurale GMS qui 

l'escortait : l'escorte fut mise hors de combat et ce fut alors une tuerie des occupants du car. 

On devait dénombrer la mort de 8 Européens dont un couple en voyage de noces (Mme 

Mazella) et de 4 Français-Musulmans. 

Les 30 groupes initialement envisagés par la directive Mitterrand deviendront 58 au 31 

décembre 1955. 



Pour consolider le dispositif, à cela s'ajoute la mise en œuvre d'un plan de construction de 

cités-cantonnements afin de fixer les implantations définitives, de regrouper les familles et de 

former des centres de rayonnement sur lesquels s'appuieront le rôle moral et social en 

direction de la population. Telle était l'ambition promise à l'Algérie redevenue sereine par ce 

programme inscrit au cœur du Plan de Constantine.  

Le 24 novembre 1955 

 



Le 2 juin 1956, près de Nemours (Oranie), 14 tués et 2 blessés  

Le 2 février 1957, forêt de Baudens (Oranie), 11 tués dont le capitaine commandant le GMS  

Le 18 mars 1958, un arrêté du Ministère de l’Algérie change le nom des GMPR en GMS. A 

leur tête, une Délégation centrale à Alger et 6 Inspections décentralisées à Alger, Oran, 

Constantine, Bône, Batna et Tizi-Ouzou. placées auprès des préfets en qualité de conseillers 

techniques. 

L'effort accompli, les preuves d'efficacité données, les résultats obtenus se concrétisent par 

un arrêté du 29 juillet 1958 signé Robert LACOSTE qui, outre l'adoption du signe G.M.S., 

donne plein statut aux personnels.  

 

Le 10 mars 1959 près de Biskra, 8 tués dont 2 officiers et 2 sous-officiers, 9 blessés, 1 

disparu. 

Au 1er juillet 1960, les GMS sont au nombre de 100 … 

Pour assurer en parallèle, la qualité du recrutement, une Ecole de Police GMS est créée en 

1961 à Hussein-Dey (banlieue d'Alger) ouverte aux élèves officiers et aux élèves sous-

officiers. Le niveau du concours officier est celui des commissaires, il est celui des officiers 

de police pour le concours sous-officiers. Une seule promotion Officiers y sera formée en 

1961. 

Le 31 juillet 1962, les GMS, au nombre de 114, sont rattachés au Service National de la 

Sécurité Civile   

 

 

 

 

 

 

 

 



Ils se répartissent comme suit : Région d'Alger, 36 ; Région d'Oran, 30 ; Région de 

Constantine, 48.  

 

Le prix payé par les G.M.S. pour atteindre cette ambition de résultats s'est élevé à 734 tués 

au combat, dont 32 officiers et 52 sous-officiers, 1300 blessés graves, 2000 titres de guerre 

glanés dont 88 Légions d'Honneur et 150 Médailles Militaires. En d'autres chiffres, le nombre 

de tués, c'est 7 % de l'effectif constant sous armes, c'est 25 % des pertes totales subies par 

les unités supplétives en Algérie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Le 8 mars 1985, le général Massu écrit :  

 

En 1986, Claude Bréjot publie un Historique des Groupes Mobiles de Sécurité en Algérie 

1955-1962  

 

 



Dans la revue d’histoire Vingtième siècle n°48 d’octobre-décembre 1995, l’historien Charles-

Robert Ageron écrit un article de 18 pages sur les supplétifs algériens dans l’armée française 

pendant la guerre d’Algérie  

https://www.persee.fr/doc/xxs_0294-1759_1995_num_48_1_4419 

En juillet 2012, Jean Ruiz, colonel des GMS, publie Sept ans de guerre en Algérie (au sein 

des GMS)  

 

https://www.persee.fr/doc/xxs_0294-1759_1995_num_48_1_4419

